
Direction départementale
des territoires

AUTORISATION PREFECTORALE RELATIVE A LA NATURALISATION,
AU TRANSPORT ET A L'EXPOSITION D'ESPECES SOUMISES

AU TITRE 1er CHAPITRE 1er DU LIVRE IV
DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

conforme aux dispositions de l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions
de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur

des espèces de faune et de flore sauvages protégées
et de l'arrêté du 26 novembre 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à l'interdiction de

naturalisation de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées
par les Préfets

IDENTIFICATION DU BENEFICIAIRE :

Nom ou dénomination : FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE LA NIEVRE

Forme juridique : Association loi 1901 (agréée au titre de la protection de l’environnement)

Nom du mandataire : Monsieur Bernard PERRIN
                                  Président

Adresse : 36, route de Château-Chinon
                Forges
                58160 SAUVIGNY-LES-BOIS

EST AUTORISE A   TRANSPORTER -   NATURALISER - EXPOSER     LE     SPECIMEN SUIVANT   :

IDENTIFICATION DE L’ESPECE

Nom scientifique Nom commun Qté Description Origine

Lutra lutra Loutre d’Europe 1 Entier
Animal découvert mort suite à une collision à
Saint-Honoré-les-Bains

TRANSPORT A L’OCCASION DE LA NATURALISATION

DE A

Fédération départementale des chasseurs de la 
Nièvre
36, route de Château-Chinon
Forges
58160 SAUVIGNY-LES-BOIS

M. Damien BARBARY
Route de Beaugency
41210 LA MAROLLE-EN-SOLOGNE



TRANSPORT POUR EXPOSITION A TITRE GRATUIT

DE A

Fédération départementale des chasseurs de la 
Nièvre
36, route de Château-Chinon
Forges
58160 SAUVIGNY-LES-BOIS

Ensemble du département de la Nièvre
(Présentations lors de manifestations de chasse)

NATURALISATION

Nom ou dénomination du taxidermiste : M. Damien BARBARY

Adresse : Route de Beaugency - 41210 LA MAROLLE-EN-SOLOGNE

N° registre du commerce : 478 180 136 RCS BLOIS

LIEU DE CONSERVATION DU SPECIMEN NATURALISE

Nom ou dénomination : Fédération départementale des chasseurs de la Nièvre

Forme juridique : Association loi 1901 (agréée au titre de la protection de l’environnement)

Adresse : 36, route de Château-Chinon
                Forges
                58160 SAUVIGNY-LES-BOIS

AUTORISATION A VALIDITE PERMANENTE

Mme la Secrétaire générale de la Préfecture, M. le Directeur départemental des territoires, Mme la Directrice
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations,  M. le Directeur
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, M. le Colonel, Commandant du groupement
de gendarmerie de la Nièvre, M. le Chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente autorisation dont copie sera adressée
au bénéficiaire et qui sera publiée au recueil des actes administratifs.

Fait à NEVERS, le 

Le Préfet,
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